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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  fa- 
brication  d'une  bande  d'acier  revêtue  de  zinc  par  immer- 
sion. 

On  sait  qu'une  bande  d'acier  revêtue  de  zinc  subit 
généralement,  à  sa  sortie  du  bain  de  zinc  en  fusion,  une 
opération  d'essorage  qui  consiste  à  éliminer  l'excédent 
de  zinc  afin  de  ne  conserver  sur  la  bande  qu'un  revête- 
ment  de  zinc  ayant  l'épaisseur  désirée. 

Actuellement,  cette  opération  d'essorage  est  réali- 
sée  au  moyen  de  gaz  comprimé  insufflé  sur  les  deux 
faces  de  la  bande  sous  la  forme  de  jets  plats  générale- 
ment  appelés  couteaux  d'air. 

Cette  technique  bien  connue  est  intéressante  no- 
tamment  parce  qu'elle  agit  sans  contact  mécanique  et 
qu'elle  ne  risque  donc  pas  d'endommager  le  revêtement 
de  zinc.  Elle  est  cependant  très  sensible  à  un  manque 
de  symétrie  dans  la  position  ou  la  pression  des  couteaux 
d'air,  ou  encore  à  un  défaut  de  planéité  de  la  bande.  De 
plus,  elle  produit  un  bruit  assez  important  dû  aux  jets 
d'air  sous  pression. 

Il  a  déjà  été  proposé  de  remédier  à  ces  inconvé- 
nients  en  réalisant  l'essorage  par  voie  magnétique.  Cet- 
te  méthode  consiste  à  soumettre  la  bande  revêtue  sor- 
tant  du  bain  de  zinc,  à  un  champ  magnétique  à  haute 
fréquence,  qui  engendre  dans  la  bande  d'acier  et  dans 
le  revêtement  de  zinc,  des  courants  induits  de  phase 
opposée  à  celle  des  courants  inducteurs.  L'interaction 
bien  connue  entre  ces  courants  induits  et  le  champ  ma- 
gnétique  inducteur  crée,  dans  la  bande  revêtue,  une  for- 
ce  volumique  qui  d'une  part  stabilise  la  bande  et  d'autre 
part  s'oppose  à  son  mouvement  de  défilement.  Cette 
force  a  ainsi  pour  effet  de  faire  obstacle  à  l'entraînement 
d'une  partie  du  zinc  encore  liquide  et  d'opérer  dès  lors 
l'essorage  désiré  de  la  bande. 

En  pratique,  la  mise  en  oeuvre  de  cette  technique 
d'essorage  par  induction  entraîne  un  inconvénient  im- 
portant.  En  effet,  l'utilisation  d'un  champ  magnétique  à 
haute  fréquence  peut  provoquer  un  échauffement  indé- 
sirable  de  la  bande  d'acier  revêtue  de  zinc. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  proposer  un 
procédé  de  fabrication  d'une  bande  d'acier  revêtue  de 
zinc  par  immersion,  qui  ne  présente  pas  l'inconvénient 
précité  tout  en  permettant  un  essorage  magnétique  cor- 
rect  de  la  bande  d'acier  revêtue. 

Conformément  à  la  présente  invention,  un  procédé 
de  fabrication  d'une  bande  d'acier  revêtue  de  zinc  par 
immersion,  dans  lequel  on  soumet  la  bande  d'acier  re- 
vêtue  à  une  opération  d'essorage  magnétique  à  sa  sor- 
tie  du  bain  de  zinc,  est  caractérisé  en  ce  que  l'on  crée 
des  courants  électriques  induits  identiques  mais  de  pha- 
se  opposée  dans  les  deux  faces  de  la  bande  au  cours 
de  ladite  opération  d'essorage,  et  en  ce  que  l'on  règle 
la  température  de  la  bande  revêtue  en  faisant  varier  la 
fréquence  desdits  courants  induits. 

Il  est  en  effet  apparu  que  des  courants  induits  de 
phase  opposée,  créés  par  des  champs  magnétiques  in- 

ducteurs  agissant  de  part  et  d'autre  de  la  bande,  se 
compensent  mutuellement  au  sein  de  la  bande,  en  fonc- 
tion  de  leur  profondeur  de  pénétration  respective.  Dans 
des  conditions  de  symétrie  parfaite,  ces  courants  s'an- 

5  nulent  mutuellement  dans  le  plan  moyen  de  la  bande. 
On  sait  par  ailleurs  que  la  profondeur  de  pénétration  du 
champ  magnétique  inducteur  dépend  de  la  fréquence 
et  de  l'intensité  de  ce  champ  magnétique. 

Suivant  une  mise  en  oeuvre  particulière  du  procédé 
10  de  l'invention,  on  règle  la  fréquence  des  courants  induits 

à  une  valeur  comprise  entre  2  kHz  et  20  kHz,  selon 
l'épaisseur  de  la  bande. 

Dans  cette  gamme  de  fréquences,  les  champs  in- 
ducteurs  pénètrent  profondément  dans  l'épaisseur  de 

15  la  bande  et  les  courants  induits  se  compensent  dans 
une  large  mesure  sur  l'épaisseur  de  la  bande.  Il  en  ré- 
sulte  une  forte  limitation  de  réchauffement  de  la  bande 
et  par  conséquent  une  absence  d'interaction  entre  la 
bande  d'acier  et  le  revêtement  de  zinc. 

20  Pour  ces  fréquences,  la  température  de  la  bande 
reste  en  général  inférieure  ou  au  maximum  égale  à  la 
température  du  bain  de  zinc,  par  exemple  460°C. 

De  telles  fréquences  relativement  faibles  peuvent 
cependant  conduire  à  des  valeurs  trop  basses  de  la  for- 

25  ce  volumique  nécessaire  pour  opérer  l'essorage  désiré. 
On  propose  alors  d'augmenter  de  façon  correspon- 

dante  l'intensité  des  courants  inducteurs. 
Une  fréquence  relativement  basse  des  courants  in- 

ducteurs,  associée  à  une  augmentation  de  l'intensité  de 
30  ces  courants  tout  en  les  maintenant  en  opposition  de 

phase,  permet  donc  d'éviter  tout  échauffement  indési- 
rable  de  la  bande  tout  en  garantissant  un  essorage  cor- 
rect  du  revêtement  de  zinc. 

Cette  mise  en  oeuvre  s'avère  particulièrement  inté- 
35  ressante  pour  la  galvanisation  au  trempé,  où  il  convient 

de  ne  pas  réchauffer  le  revêtement  de  zinc  formé  sur  la 
bande. 

Suivant  une  autre  mise  en  oeuvre  du  procédé  de 
l'invention,  on  règle  la  fréquence  des  courants  induits  à 

40  une  valeur  supérieure  à  20  kHz,  comprise  par  exemple 
entre  50  kHz  et  1  MHz,  selon  l'épaisseur  de  la  bande. 

A  ces  niveaux  de  fréquences,  les  champs  induc- 
teurs  ne  pénètrent  pas  profondément  dans  la  bande  et 
les  courants  induits  sont  localisés  dans  la  zone  super- 

45  ficielle  des  deux  faces  de  la  bande.  Le  coeur  de  celle- 
ci  ne  s'échauffe  pas.  Par  contre,  les  deux  faces  de  la 
bande  subissent  une  augmentation  de  température  qui 
dépend  de  la  fréquence  des  champs  inducteurs.  L'utili- 
sation  de  champs  magnétiques  inducteurs  à  haute  fré- 

so  quence  permet  donc  d'opérer  un  chauffage  sélectif  de 
la  zone  superficielle  des  deux  faces  de  la  bande  sans 
atteindre  sensiblement  le  coeur  de  celle-ci. 

Cette  mise  en  oeuvre  convient  très  bien  à  la  réali- 
sation  de  l'opération  de  galvannealing.  Le  chauffage  su- 

55  perficiel  de  la  bande,  et  dès  lors  le  degré  de  migration 
des  atomes  de  fer,  peut  ainsi  être  réglé  sans  difficulté  à 
une  température  comprise  entre  460°C  et  600°C,  sim- 
plement  en  faisant  varier  la  fréquence  des  champs  ma- 
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gnétiques  inducteurs.  Il  est  ainsi  possible  de  contrôler 
la  réaction  de  formation  de  composés  intermétalliques 
FeZn,  qui  à  son  tour  conditionne  la  teneur  en  fer  dans 
le  revêtement.  En  revanche,  il  convient  de  diminuer  l'in- 
tensité  des  courants  inducteurs  afin  de  ne  pas  accroître  s  2. 
inutilement  la  force  volumique  d'essorage. 

En  pratique,  il  existe  plusieurs  façons  de  produire 
des  champs  inducteurs  donnant  naissance  à  des  cou- 
rants  induits  de  phase  opposée  dans  les  deux  faces  de 
la  bande.  La  façon  la  plus  simple  consiste  à  disposer  de  10 
part  et  d'autre  de  la  bande,  en  position  symétrique  par 
rapport  à  celle-ci,  deux  conducteurs  identiques  parcou-  3. 
rus  par  des  courants  égaux  de  phase  opposée.  Cette 
disposition  peut  cependant  être  plus  complexe,  suivant 
la  technique  des  courants  induits,  sans  sortir  du  cadre  15 
de  la  présente  invention  qui  requiert  la  création  de  cou- 
rants  induits  de  phase  opposée. 

Suivant  une  caractéristique  supplémentaire  on  dis- 
pose,  à  proximité  de  la  bande,  des  circuits  magnétiques  4. 
destinés  à  réduire  la  reluctance  du  parcours  du  flux  ma-  20 
gnétique  et  à  améliorer  ainsi  l'efficacité  de  l'essorage  et 
du  réchauffage  éventuel  de  la  bande,  circuits  magnéti- 
ques  par  ailleurs  bien  connus  dans  la  technique. 

Enfin,  lesdits  champs  magnétiques  inducteurs  peu-  5. 
vent  être  créés  à  proximité  immédiate  du  bain  de  zinc,  25 
ou  même  partiellement  dans  ce  bain,  afin  d'effectuer  le- 
dit  essorage,  ainsi  que  le  réchauffage  éventuel,  dès  la 
sortie  du  bain  et  d'agir  ainsi  directement  sur  l'entraîne- 
ment  de  zinc  par  la  bande  d'acier  au  niveau  de  la  surface 
du  bain.  30  6. 

La  valeur  des  fréquences  à  utiliser  dans  les  diffé- 
rentes  mises  en  oeuvre  précitées  sera,  dans  chaque 
cas,  déterminée  expérimentalement  à  l'aide  d'une  ban- 
de  de  référence,  en  tenant  compte  notamment  de 
l'épaisseur  et  de  la  nature  de  la  bande  et  du  type  de  35 
traitement  à  réaliser.  7. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique  intéres- 
sante  du  présent  procédé,  on  combine  ledit  essorage 
magnétique  de  la  bande  revêtue,  réalisé  au  moyen  de 
courants  induits  selon  la  technique  qui  vient  d'être  dé-  40 
crite,  avec  un  essorage  pneumatique,  réalisé  au  moyen  8. 
de  jets  de  gaz  comprimé  suivant  la  technique  conven- 
tionnelle.  Ces  deux  opérations  d'essorage  sont  de  pré- 
férence  effectuées  simultanément  et  au  même  endroit, 
à  savoir  à  la  sortie  du  bain  de  zinc,  les  inducteurs  pou-  45 
vant  par  exemple  être  disposés  dans  ou  à  proximité  im- 
médiate  des  lèvres  délivrant  les  jets  de  gaz  comprimé. 

Revendications  so 

1  .  Procédé  de  fabrication  d'une  bande  d'acier  revêtue 
de  zinc  par  immersion,  dans  lequel  on  soumet  la 
bande  d'acier  revêtue  à  une  opération  d'essorage 
magnétique  à  sa  sortie  du  bain  de  zinc,  caractérisé  55 
en  ce  que  l'on  crée  des  courants  électriques  induits 
identiques  mais  de  phase  opposée  dans  les  deux 
faces  de  la  bande  au  cours  de  ladite  opération  d'es- 

sorage  et  en  ce  que  l'on  règle  la  température  de  la 
bande  revêtue  en  faisant  varier  la  fréquence  desdits 
courants  induits. 

Procédé  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'on  règle  la  fréquence  desdits  courants  in- 
duits  à  une  valeur  comprise  entre  2  kHz  et  20  kHz, 
et  en  ce  que  l'on  maintient  ainsi  la  température  de 
la  bande  à  une  valeur  inférieure  à  la  température 
de  formation  de  composés  intermétalliques  FeZn. 

Procédé  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'on  règle  la  fréquence  desdits  courants  in- 
duits  à  une  valeur  supérieure  à  20  kHz  et  en  ce  que 
l'on  porte  ainsi  la  bande  d'acier,  au  moins  en  surfa- 
ce,  à  une  température  comprise  entre  460°C  et 
600°C. 

Procédé  suivant  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'on  règle  lafréquence  desdits  courants  élec- 
triques  induits  à  une  valeur  comprise  entre  50  kHz 
et  1  MHz. 

Procédé  suivant  l'une  ou  l'autre  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'on  réduit  la  reluctance 
du  parcours  du  flux  magnétique  au  moyen  de  cir- 
cuits  magnétiques  disposés  à  proximité  de  la  bande 
d'acier. 

Procédé  suivant  l'une  ou  l'autre  des  revendications 
1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'on  crée  les  champs 
magnétiques  inducteurs  à  proximité  immédiate  du 
bain  de  zinc,  éventuellement  en  partie  à  l'intérieur 
du  bain  de  zinc. 

Procédé  suivant  l'une  ou  l'autre  des  revendications 
1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'on  combine  ledit  es- 
sorage  magnétique  de  la  bande  revêtue,  avec  un 
essorage  pneumatique. 

Procédé  suivant  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  l'on  effectue  lesdites  opérations  d'essorage 
magnétique  et  pneumatique  de  la  bande  revêtue, 
simultanément  et  au  même  endroit,  à  savoir  à  la 
sortie  du  bain  de  zinc. 

Patentansprûche 

1.  Verfahren  zur  Herstellung  von  tauchverzinktem 
Stahlband,  bei  dem  man  das  verzinkte  Stahlband 
bei  seinem  Austritt  aus  dem  Zinkbad  einem  magne- 
tischen  Abstreifungsschritt  unterzieht,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  man  auf  den  beiden  Seiten  des 
Bands  im  Verlauf  des  besagten  Abstreifungs- 
schritts  elektrische  Induktionsstrôme  erregt,  die 
identisch  sind,  aber  entgegengesetzte  Phasen  auf- 
weisen,  und  da!3  man  die  Temperatur  des  verzink- 

3 
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ten  Bands  durch  Verànderung  der  Frequenz  der  be- 
sagten  Induktionsstrôme  reguliert. 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da(3  man  die  Frequenz  der  besagten  Indukti-  s 
onsstrôme  auf  einen  Wert  zwischen  2  kHz  und  20 
kHz  reguliert  und  dal3  man  somit  die  Temperatur 
des  Bands  auf  einem  Wert  unter  der  Bildungstem- 
peratur  intermetallischer  Verbindungen  FeZn  hait. 

10 
3.  Verfahren  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 

net,  dal3  man  die  Frequenz  der  besagten  Indukti- 
onsstrôme  auf  einen  Wert  ûber  20  kHz  reguliert  und 
dal3  man  so  das  Stahlband  zumindest  auf  der  Ober- 
flàche  auf  eine  Temperatur  zwischen  460°C  und  15 
600°C  bringt. 

4.  Verfahren  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  man  die  Frequenz  der  besagten  elektri- 
schen  Induktionsstrôme  auf  einen  Wert  zwischen  20 
50  kHz  und  1  MHz  reguliert. 

5.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  man  den  magnetischen 
Widerstand  auf  dem  Weg  des  Magnetflusses  durch  25 
Anordnung  magnetischer  Kreise  nahe  an  dem 
Stahlband  reduziert. 

6.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  man  die  magnetischen  30 
Induktionsfelder  in  der  unmittelbaren  Nàhe  des 
Zinkbads  erregt,  gegebenenfalls  teilweise  im  Inne- 
ren  des  Zinkbads. 

7.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  6,  da-  35 
durch  gekennzeichnet,  dal3  man  die  besagte  ma- 
gnetische  Abstreifung  des  verzinkten  Bands  mit 
pneumatischer  Abstreifung  kombiniert. 

8.  Verfahren  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekennzeich-  40 
net,  dal3  man  die  besagten  magnetischen  und 
pneumatischen  Abstreif  ungsschritte  des  verzinkten 
Bands  gleichzeitig  undandergleichen  Stelledurch- 
fùhrt,  nàmlich  am  Austritt  aus  dem  Zinkbad. 

Claims 

1  .  Process  for  manufacturing  a  steel  strip  coated  with 
zinc  by  dip  coating,  in  which  the  steel  strip  is  sub-  so 
jected  to  a  magnetic  wiping  opération  on  leaving  the 
zinc  bath,  characterized  in  that  induced  electrical 
currents  are  created  which  are  identical  but  of  op- 
posite  phase  on  the  two  sides  of  the  strip  during  the 
said  wiping  opération  and  in  that  the  température  of  55 
the  coated  strip  is  adjusted  by  varying  the  f  requency 
of  the  said  induced  currents. 

2.  Process  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  frequency  of  the  said  induced  currents  is  set  to 
a  value  of  between  2  kHz  and  20  kHz  and  in  that 
the  température  of  the  strip  is  thus  maintained  at  a 
value  below  the  température  at  which  FeZn  inter- 
metallic  compounds  form. 

3.  Process  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  frequency  of  the  said  induced  currents  is  set  to 
a  value  greater  than  20  kHz  and  in  that  the  steel 
strip  isthus  heated,  at  least  on  the  surface,  to  a  tem- 
pérature  of  between  460°C  and  600°C. 

4.  Process  according  to  Claim  3,  characterized  in  that 
the  frequency  of  the  said  induced  electrical  currents 
is  set  to  a  value  of  between  50  kHz  and  1  MHz. 

5.  Process  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4,  char- 
acterized  in  that  the  reluctance  of  the  magnetic  flux 
path  is  reduced  by  means  of  magnetic  circuits 
placed  in  the  vicinity  of  the  steel  strip. 

6.  Process  according  to  any  one  of  claims  1  to  5,  char- 
acterized  in  that  the  inductive  magnetic  fields  are 
created  in  the  immédiate  vicinity  of  the  zinc  bath, 
optionally  partly  inside  the  zinc  bath. 

7.  Process  according  to  any  one  of  Claims  1  to  6,  char- 
acterized  in  that  the  said  magnetic  wiping  of  the 
coated  strip  is  combined  with  pneumatic  wiping. 

8.  Process  according  to  Claim  7,  characterized  in  that 
the  said  opérations  of  magnetically  and  pneumati- 
cally  wiping  the  coated  strip  are  carried  out  simul- 
taneously  at  the  same  point,  namely  where  the  strip 
leaves  the  zinc  bath. 
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